
Edito.
La campagne électorale bat son plein. Nous
n'avons pas beaucoup entendu de
propositions sur la santé au travail, la
prévention, la réparation.

Nous pensons à de nombreux produits et
matériaux utilisés régulièrement pour
lesquels nous n'avons pas eu de recherches
épidémiologiques. Les services de
prévention de l'État sont à la traîne.

Nous restons aussi sur notre faim face à
l'impunité des employeurs qui ont
empoisonné des milliers de salariés.

Tout est fait pour que la justice ne passe
pas (dessaisissement du juge, annulation de
mises en examen...).

Notre président qui a depuis 2002 fait
voter une loi après chaque fait divers a
oublié les responsables des victimes de
l'amiante.

Il est temps de faire entendre nos voix
devant cette surdité politique.

Guy AUDOUY

N° 30
Mars 2012

Assemblée générale annuelle de l’association .

Elle se fera le mercredi 23 mai  à Paris.

Nous vous communiquerons les modalités pratiques ultérieurement.

Pensez à vous inscrire à cette assemblée générale et participer à nos débats.
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Majoration de la rente pour les PACSEES et les conc ubines.
Seules les veuves ou veufs pouvaient prétendre à la majoration de la rente de 20 % lors du
décès lié à un accident ou une maladie professionnelle ; seuls les 40 % étaient appliqués aux
conjoints, aux pacsées et aux concubines (article L 434 - 8 et R 434 – 10 du code de la sécurité
sociale). Les 20% de majoration ne bénéficiaient qu’aux conjointes.

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2012 vient de corriger cette injustice quelle
que soit la situation maritale (conjointes, Pacs, concubines) la majoration de 20 % sera
attribuée à tous et toutes.

Nous attendons le décret qui modifie la situation actuelle.

Nous avons établi un courrier à adresser à la caisse du régime concerné.

L’association le tient à votre disposition.

FIVA
Le FIVA a décidé de modifier son logiciel pour l'établissement des dossiers.

La mise en route a été plus laborieuse que prévue.

Hélas les dossiers ont pris du retard et les délais de six mois indiqués lors de la prise en
charge se sont allongés.

Cette situation inquiète les victimes ou les ayants droits ayant des dossiers en cours.

Cour d'appel de Douai.
Elle attribuait des indemnisations supérieures au FIVA. Suite à un nouveau jugement de cette
cour avec d'autres magistrats elle applique le barème FIVA.
Hélas les victimes qui ont bénéficié de ce jugement ces dernières années doivent rembourser.
Notre association est prudente sur les décisions juridiques ; l'indemnisation est très variable
d’une cour à l'autre et d’un juge à l’autre.

Cotisations.

L'année 2012 est commencée. Nous rappelons à nos adhérentes et adhérents qu'il est important
de participer à notre combat pour la défense des victimes.

Vos dons, vos cotisations nous aident à accompagner les victimes, leurs familles. Nous vous
remercions pour votre générosité.

Merci de continuer car le combat est loin d'être terminé.

Tant au FIVA qu’à la SNCF et dans les CARSAT (sécurité sociale) la reconnaissance de maladies
professionnelles est de plus en plus difficile lorsque l'on est seul.

C'est le rôle de notre association d'apporter le soutien au niveau des dossiers, mais aussi au
niveau affectif et psychologique.

Merci de votre contribution
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Mise en examen des dirigeants du CPA.
Le comité permanent amiante (CPA) a été mis en place par le lobby de l'amiante français.

L'objectif était de continuer à utiliser l’amiante en obtenant des cautions médicales, voire
syndicales...

Le slogan était : « l'amiante n'est pas dangereux si vous prenez des mesures de précaution lors
de l’utilisation ».

En clair, avec un usage contrôlé vous n'avez aucun risque !!!

Dernièrement quatre responsables de ce comité viennent d'être mis en examen.

Nous espérons que cette fois le procureur pourra mener son enquête jusqu'au bout.

Dernières nouvelles, la juge qui avait en charge le dossier vient d'être dessaisie. Elle a amassé
44 tomes depuis le début de ses investigations.

Ce sont deux nouveaux magistrats qui reprennent l'instruction.

Alors verra-t-on un jour les responsables de l'empoisonnement traduits en justice ?

En France, nous constatons hélas que tout problème sanitaire national (amiante, pesticides,
prothèses...) ne débouche pas toujours sur la mise en cause des responsables.

Assemblée générale le 23 mai
Vous êtes les bienvenus à notre assemblée générale.
Elle se déroulera au 6ème étage du CCE dans la salle habituelle.
Notre conseil d’administration a besoin d'être renforcé. Nous comptons sur vous pour nous
faire connaître et à travers vos URRTE nous aider financièrement.

Préjudices liés à l'amiante pour les « préretraités  amiante ».
La cour de cassation avait institué en 2010 pour les salariés bénéficiant de la « préretraite
amiante » le « préjudice d'anxiété ».

Depuis un certain nombre de « préretraités amiante » ont réclamé une indemnisation de ce
préjudice.

Le 1er décembre 2011 la cour d'appel de Paris a pris en compte un second préjudice résultant
de l'exposition à l'amiante :

« le bouleversement des conditions d'existence ». Cette exposition amène à revoir « les
projets de vie ». Compte tenu que l’on ne connaît pas les conséquences de votre exposition.

Pour la cour d'appel cette exposition doit amener à une indemnisation spécifique.

Amiante
Préretraite amiante : la SNCF qui devait nous répondre  en septembre ou octobre pour prendre
en compte les nouvelles dates de départ en retraite n'a toujours fait aucune proposition.
Nous réintervenons auprès de la SNCF.
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Jugement ETERNIT à Turin.
La justice italienne a rendu son verdict :16 ans de prison pour deux hauts responsables jugés
par contumace (hors de l'Italie) et l’assortit de fortes amendes.

Nous ne pouvons que nous réjouir de voir les plaintes aller au bout.

En France depuis 16 ans des plaintes sont déposées et à ce jour aucune n'a abouti tant par
manque de moyens que par de multiples blocages au niveau du parquet.

Les dernières mises en examen ont été levées par « vice de forme ».

Journée maladies professionnelles
L'association organise une journée en direction des élus CHSCT la première quinzaine de
juin sur la prise en charge des maladies professionnelles.

Pour plus de renseignements nous contacter.
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Un nouveau service  C.F.D.T. CHEMINOTS AMIANTE :

Accidents du Travail et Maladies Professionnelles ( AT-MP)

de gauche à droite : Daniel BLANCHETETE, Michel ROSSETTI, Françoise ROSSETTI, Jean Luc FARNIER et FRANCOIS MENTZ

Il s'agit de prendre en charge les personnes, actifs et retraités, dans l'accompagnement et
le suivi des dossiers de Maladies Professionnelles et d'Accidents du Travail .

Ce service concerne les personnes à titre individuel, mais aussi les sections syndicales CFDT
transport et équipement dont des adhérents ou des salariés rencontreraient ce type de problème.

Actuellement, des permanences téléphoniques régulières ont lieu les premiers mercredis de

chaque mois de 14h30 à 16h30 pour répondre en direct à vos questions au 03 82 25 17 06

Pour la CFDT Cheminots Amiante
Jean Luc Farnier


